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Direction générale de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l’aviation civile 
Direction technique personnels navigants  

EFFECTUEZ VOS DÉMARCHES EN LIGNE 

Pour passer l’examen pratique et obtenir votre licence PPL, LAPL, SPL ou BPL 

Élève pilote Pilote 
Instructeur ou 
examinateur 

Organisme de 
formation 

… et bientôt pour les démarches relatives à la qualification instructeur FCL 

UNE SEULE ADRESSE À RETENIR 

https://demarches-portailpn.aviation-civile.gouv.fr 

> Démarches facilitées
Plus besoin de trouver vous-même le bon formulaire sur internet ni de l’imprimer	! Vous êtes
accompagné étape par étape durant la constitution de votre dossier.

> Traitement accéléré
Vous êtes guidé afin de déposer un dossier complet et celui-ci est adressé automatiquement au bon
service.

> Suivi en ligne de l’avancement
Vous êtes informé en direct de l’état de votre dossier, et vous pouvez échanger à tout instant avec
l’agent en charge du traitement et déposer des pièces complémentaires si nécessaire.

En savoir +	: Consultez la FAQ 

https://demarches-portailpn.aviation-civile.gouv.fr
https://demarches-portailpn.aviation-civile.gouv.fr/loc_fr/dgac/requests/contact/
https://demarches-portailpn.aviation-civile.gouv.fr/loc_fr/dgac/faq
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Créer son compte	: 

Élève 
pilote Pilote 

Instructeur 
ou 

examinateur 

Créez 
directement 

votre compte	: 

Gérant ou représentant d’un organisme de 
formation 

Responsable pédagogique et délégués, 
secrétariat, etc. 

Le(s) gérant(s) de votre organisme reçoivent un 
mail d’initialisation pour leurs comptes lors du 
déploiement de l’outil dans votre DSAC 
interrégionale de rattachement. 

Si vous n’avez pas reçu ce mail d’initialisation, 
vous pouvez contacter la DSAC via le 
formulaire de contact. 

Suivre les éléments fournis par son ATO/DTO ou par l’examinateur	: 
L’élève est notifié à chaque étape réalisée par son ATO (dépôt d’une recommandation, attestation de 
formation) ou son examinateur (compte-rendu d’épreuve). 

Examens pratiques et délivrance d’une licence privée européenne	: 

Suivre l’état d’avancement de ses dossiers	: 

L’organisme remplit 
la recommandation 
pour l’épreuve 
pratique en vol

L’élève pilote 
complète le dossier 
d’inscription à 
l’épreuve pratique en 
vol

L’organisme remplit 
l’attestation de 
formation pratique 
en vol

L’examinateur 
remplit le compte 
rendu d’examen 
pratique

L’élève pilote 
demande la 
délivrance de son 
titre

Notification courriel 
de l’accord de test

Notification 
courriel

Notification 
courriel

Notification 
courriel
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